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Les 24 Heures Vélo du Mans : Aventure cycliste sur le circuit Bugatti. 

Claude Gasnal Organisation (CGO) est une société spécialisée dans la création d’événements 

depuis 1995. Sous l’égide de la Fédération Française de Cyclisme et en partenariat avec le 

club Le Mans Sarthe Vélo, CGO organise une épreuve cycliste d’endurance appelée : 

« LES 24 HEURES VELO » 

Le départ sera donné le samedi 22 Août 2009 à 15h00, et l'arrivée le dimanche 23 Août 2009 

à 15h00. Elle consiste à réaliser le maximum de tours durant 24 heures sur le Circuit 

mythique du Bugatti au Mans, piste mondialement connue pour accueillir de grandes  

épreuves d’endurance (Circuit fermé et éclairé la nuit).  

Entre cyclistes chevronnés, entre collègues ou entre amis, cet événement est l’opportunité de 

participer à une grande aventure humaine et de vivre la magie d’une course sur circuit.  

C’est aussi l’occasion d’atteindre un objectif personnel ou de relever un défi collectif dans 

une ambiance conviviale. 

Le circuit: 

Construit en 1966, le Bugatti est un circuit permanent situé au sud de la ville du Mans. Il 

accueille différentes épreuves de sports mécaniques dont les 24 Heures du Mans Auto, Moto 

ou Camion, le Grand Prix de France Moto, les 24 Heures Roller,…). Il est entièrement  

fermé et éclairé la nuit lors des courses. Il offre également un revêtement d’une qualité 

exceptionnelle.  

 

Fiche technique : 

- Montée : 600 mètres à 3,5%  

- Descente : 1000 mètres à 2% 

- Un tour : 4185 mètres 

  

Les participants: 

Pour la première édition, 2000 à 3000 participants venus de France et d’Europe sont attendus 

au Mans les 22 et 23 août 2009. 

Qu’il soit défi personnel ou aventure collective dans une ambiance conviviale, cet événement 

sera l’occasion pour chacun de se surpasser. 

La course se fera aussi bien en solo, en duo, en équipe de 4, 6, 8 concurrents, licenciés ou non, 

ayant au moins 18 ans au moment de l’épreuve. 

 

Toutes informations: http://www.24heuresvelo.fr  
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